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Mairie 09 320 LE PORT

 

 

Recherche de candidats pour une installation agricole / 
confortation d’exploitation existante 

AFP de LE PORT 

Contexte 

La commune de le Port a créé sa première AFP en 2019, pour l’installation de 2 jeunes couples 
d’agriculteurs. Une partie des terrains englobés dans l’AFP sont disponibles. 

La commune et l'AFP recherchent un candidat en priorité en petits ruminants.  

Le site proposé, de petite surface et non mécanisable peut convenir dans les cas suivants :  

- Extension / conforter une installation existante (en priorité locale) 

- Installation si pluriactif ou autre production   

Descriptif du site 

Le site proposé rassemble 27.6662 ha entièrement englobés dans une AFP ; le type de terrain est 
décrit dans le tableau ci-dessous : 

Végétation Surface 

Prairie 7 ha 

Lande 16 ha 

Bois 5 ha 

Total 28 ha 

 

Dans ce type de secteur, le potentiel fourrager est très variable. Une partie des terrains a profité d’une 
action de réouverture paysagère. Depuis juillet les terrains ne sont plus entretenus. 

Bâtiment : Aucun bâtiment d’élevage sur place, l’ancien exploitant se servait des granges autour du 
hameau et appartenant à plusieurs propriétaires.   

Logement : Dans un premier temps, la commune possède un gîte. Une ou deux habitations pourraient 
être vendues sur le hameau dans les prochains mois.  

Un projet d'amélioration pastorale (70% de subvention) permettra de clôturer les contours de l'ilôt 
(clôture 3/4 fils), de réaliser des adductions d'eau et de faire du débroussaillage.  

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du président de l’AFP, pour effectuer 
une visite. 

Les candidatures sont à envoyer avant la fin du mois d'août 2020. 

Modalités de candidature. 

Contacter M. Sablé Alain, président l’AFP de LE PORT par mail : afp.leport.09@gmail.com  

ou Audrey LEFEVRE à la Fédération Pastorale : 05 61 02 09 66 - lefevre.audrey.fpa@gmail.com  
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